
 

 

Le 9 juillet 2025 

Communiqué –  
La jusƟce saisie pour un accès effecƟf à la préfecture du Nord et le respect des droits des 

personnes étrangères dans le traitement de leurs demandes de Ɵtre de séjour 

 

« À Lille, ce ne sont même plus les Ɵtres de séjour qui sont délivrés en retard, mais les récépissés de 
dépôt de demande. Des dizaines d’étrangers se retrouvent avec des documents périmés, et donc en 
situaƟon irrégulière. Les conséquences sont dramaƟques. ». C’est en ces termes que le journal 
LibéraƟon décrivait, en mai 2023, l’état du traitement des demandes de Ɵtre de séjour au sein des 
services de la préfecture du Nord. Nos organisaƟons posaient le même constat dans une leƩre 
ouverte adressée au Préfet en septembre 2023, alertant sur les ruptures de droit du fait des délais 
de traitement en Préfecture.  

Deux ans plus tard, rien n’a changé. Pire encore, ces défaillances se sont ancrées dans le 
foncƟonnement de la préfecture. En témoigne l’arƟcle publié par France 3 en mars 2025 faisant état 
de « délais très longs et insaƟsfaisants » dans la délivrance des Ɵtres de séjour, et rapportant de 
nombreux témoignages d’étudiants contraints d’interrompre leurs études. 

Sur le terrain, nos organisaƟons constatent quoƟdiennement ces dysfoncƟonnements : les dossiers 
ne sont pas instruits dans les délais légaux et les récépissés et aƩestaƟons de prolongaƟon 
d’instrucƟon, censés pallier ceƩe aƩente, ne sont pas délivrés ou renouvelés à temps. Ces 
défaillances empêchent concrètement de nombreuses personnes étrangères d’exercer leurs droits, 
avec pour conséquences directes : des suspensions ou ruptures de contrats de travail, des 
interrupƟons d’étude, la perte de logement, de droits sociaux, voire un basculement dans 
l’irrégularité, exposant des personnes auparavant en séjour régulier depuis des années voire des 
dizaines d’années au risque de se voir noƟfier une obligaƟon de quiƩer le territoire français.  

Derrière chaque procédure bloquée, des droits sont suspendus et des personnes placées dans une 
situaƟon de précarité, alors même qu’elles ont respecté les démarches et délais exigés par la 
réglementaƟon. Malgré une mise à jour très récente du site internet de la préfecture, les 
informaƟons sur les modalités de dépôt restent illisibles et incomplètes, et ce alors qu’il est 
impossible d’accéder à la préfecture pour des renseignements, et que ses services sont quasiment 
injoignables par téléphone ou mail. 

Face à ceƩe situaƟon, et grâce à la mobilisaƟon d’un collecƟf d’avocat.e.s  en droit des étrangers 
du barreau de Lille, une mise en demeure a été adressée au Préfet du Nord le 7 avril 2025, visant 
à rappeler les obligaƟons incombant à l’administraƟon et à l’enjoindre de remédier aux 
manquements constatés. À défaut de réponse, 15 organisaƟons saisissent aujourd’hui le tribunal 
administraƟf de Lille pour que soit enjoint à la préfecture du Nord de prendre toutes les mesures 
uƟles permeƩant d’assurer l’accès normal des usagers au service public et la garanƟe effecƟve de 
leurs droits. 

Il est du devoir de la préfecture de garanƟr l’égal accès au service public à l’ensemble des usagers, 
sans disƟncƟon. Les organisaƟons requérantes et les organisaƟons apportant leur souƟen à ceƩe 
démarche resteront mobilisées pour que les droits des personnes étrangères soient respectés et 
pour que cessent ces aƩeintes à leur dignité.   

 

 

Les organisaƟons requérantes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec le souƟen de  

Collectif Alerte HDF 


